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Calcul du montant de la retraite des personnes en invalidité
Question écrite n° 3986

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur l'injustice du mode de calcul de la retraite
appliqué aux personnes en situation d'invalidité. Actuellement, le montant de la retraite de ces personnes est
déterminé sur la base des 25 meilleures années, identique au calcul appliqué aux personnes ayant eu une
carrière complète. Cette méthode de calcul désavantage toutefois les personnes dont la carrière a été
brutalement interrompue par une invalidité et qui ne peuvent donc compter que sur leur début de carrière,
souvent marquée par des salaires plus modestes, proches du SMIC, ou encore des temps partiels, ce qui réduit
significativement le montant de leur retraite. Pour corriger cette inégalité, il serait pertinent de réévaluer le mode
de calcul de la retraite pour les personnes en situation d'invalidité en prenant en compte les meilleures années
de leur carrière avant l'interruption due à l'invalidité et en adaptant ce calcul au nombre d'années travaillées. Par
exemple, pour une personne ayant travaillé pendant 20 ans, les 11 meilleures années pourraient être retenues,
permettant ainsi d'établir un montant de retraite plus équitable par rapport aux personnes ayant une carrière
complète. Ce mode de calcul proportionnel viserait à refléter le ratio appliqué aux carrières complètes, où les 25
meilleures années sont prises en compte sur les 43 années nécessaires pour une carrière complète d'ici 2035.
Par ailleurs, les besoins de santé des personnes en situation d'invalidité sont souvent accrus au moment de la
retraite et augmentent avec l'âge. Il est donc crucial d'améliorer le montant de leur retraite afin de leur garantir
une meilleure qualité de vie et un accès adéquat aux soins dont elles ont besoin. Il lui demande donc si elle
envisage une révision du mode de calcul de la retraite pour les personnes en situation d'invalidité afin de mieux
prendre en compte leur parcours professionnel et de garantir une retraite plus juste et adaptée à leurs besoins.
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